
 

 

1er agrément : session d’agrément organisée par les CP en EPS 

                           Fiche individuelle de demande d’agrément         contrôle FIJAISV       

à joindre au dossier « projet pédagogique » 

et envoyer à l’IEN 

  

N° d’agrément 

                                                                                                                                             Envoyer recto et verso    

 Fiche renvoyée à l’école pour autorisation du directeur puis  restituée à l’ntervenant 

 

LISTE DES INTERVENANTS EXTERIEURS BENEVOLES AGREES  

(jointe au projet pédagogique) 

ECOLE CIRCONSCRIPTION + DSDEN 

 

Nom d’usage  

  

 

 

Nom de 

naissance 

Prénom(s)  

Date de 

Naissance 

 

Lieu de naissance 

(ville + dépt+ pays) 

 

Date de 

Formation 

initiale 

 

A / R 

(2) 

 

Avis 

favorable du 

Conseiller 

Pédagogique 

 

Inscription 

FIJAISV 

 

N° d’agrément 

(cf fichier) 

 

Décision 

IEN 

(accord) 

 

Autorisation 

du Directeur 

(3) 

 

BUGIER   

 

ARNOLD   

 

Nadine 

 

24/11/1978 

 

LIMOGES 87000  (F) 

 

03/06/2018 

 

R 

 

 

  

19-BR-18156 

 

 

 

 

CAPEL   

 

 

 

Antoine 

 

12/04/1967 

 

BRIVE 19100 (F) 

 

24/04/2019 

 

A 

     

 

 

           

 

 

à envoyer à l’IEN 

 

 

1er agrément         

fiche individuelle jointe  Fiche « intervenant 

bénévole » 

>  vérification FIJAISV  puis enregistrement 

dans le fichier départemental 

 

-Renouvellement : indiquer dans le tableau 

le n° d’agrément à partir du fichier 

départemental.  

NB : Si l’intervenant n’est pas enregistré 

dans le fichier > fiche individuelle comme 

pour un 1er agrément 

 
 

Intervenants bénévoles 



  

 

Ce sont des éducateurs sportifs. Ils travaillent  

- soit dans le secteur public (généralement dans les collectivités territoriales) > ETAPS, MNS,… 

- soit dans le secteur privé (clubs ou comités sportifs, centres d’accueils, centres équestres, ou sont travailleurs indépendants). Ils doivent alors être 

titulaires d’une carte professionnelle. 

Ces intervenants sont réputés agréés et sont donc, pour une grande majorité d’entre eux, déjà inscrits dans le fichier départemental. 

 Dans ce cas il suffit d’indiquer dans le projet pédagogique leurs coordonnées et leur numéro d’agrément.  

                                                     

Dans le cas où ils ne sont pas inscrits dans le fichier départemental, leur demander de solliciter un agrément en utilisant la fiche individuelle «intervenant 

professionnel» (à compléter en indiquant le numéro de carte professionnelle) > envoyer à la DSDEN (Vie Scolaire) 

                                

L’intervenant sera ensuite inscrit dans le fichier départemental. L’agrément n’est pas à renouveler chaque année, il reste valable pour la durée de validité 

de la carte professionnelle ou la durée du contrat dans la fonction territoriale. 

Intervenants professionnels 


